PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL
Le 5 janvier 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible (R-3455-2000)

Chère consoeur,

Nous venons de prendre connaissance de l’échéancier qu’a fixé la Régie dans le dossier mentionné en rubrique. Il nous a été impossible d’en prendre connaissance avant puisque le soussigné était en vacance lorsque la décision D-2000-227 fut rendue.

Après consultation avec notre cliente, Option consommateurs, nous désirons aviser la Régie qu’il nous sera impossible de respecter la date limite du 10 janvier 2001 pour le dépôt de nos demandes de renseignements.

En conséquence, nous demandons l’autorisation de déposer nos demandes de renseignements le 15 janvier 2001 et d’ajuster l’échéancier applicable à Option consommateurs comme suit: réponses d’Hydro-Québec le 22 janvier 2001, dépôt de la preuve d’Option consommateurs le 12 février 2001. En ce qui concerne les questions d’Hydro-Québec ou des intervenants, elles pourront être posées lors du contre-interrogatoire de notre témoin.

Les circonstances particulières de ce dossier requièrent que notre cliente puisse disposer d’un peu plus de temps. Par ailleurs, cette demande ne compromet pas l’audience prévue pour les 21 et 22 février 2001. 

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat

Ligne directe: 937-2881, poste 239; courriel: efraser@scf-avocats.com
c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

Intervenants
